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Question écrite n° 26758

Texte de la question

Reponse. - Le Gouvernement attache la plus grande importance a la modernisation des reseaux autoroutiers et
routiers du pays et la politique menee dans ce but par le ministre de l'equipement, du logement, de
l'amenagement du territoire et des transports aura pour effet de desenclaver les regions qui sont encore
insuffisamment desservies. En ce qui concerne la RN 164, grace aux efforts du Gouvernement, d'importants
credits europeens ont pu etre obtenus et viendront s'ajouter aux credits de l'Etat, de la region et des
departements, qui seront affectes pendant les cinq ans a venir aux travaux les plus urgents et les plus attendus
sur cet axe. D'une maniere generale, les achats d'emprises seront desormais pratiques systematiquement en
vue de la mise a deux fois deux voies. Ainsi, d'ici cinq ans, le temps de parcours entre Chateaulin et Montauban
pourra deja etre reduit de 15 pour 100. Au-dela de cette periode quinquennale, les amenagements seront
poursuivis et l'Etat et les collectivites locales continueront ensemble, resolument, la modernisation de l'axe
central breton.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Gouvernement attache la plus grande importance a la modernisation des reseaux autoroutiers et
routiers du pays et la politique menee dans ce but par le ministre de l'equipement, du logement, de
l'amenagement du territoire et des transports aura pour effet de desenclaver les regions qui sont encore
insuffisamment desservies. En ce qui concerne la RN 164, grace aux efforts du Gouvernement, d'importants
credits europeens ont pu etre obtenus et viendront s'ajouter aux credits de l'Etat, de la region et des
departements, qui seront affectes pendant les cinq ans a venir aux travaux les plus urgents et les plus attendus
sur cet axe. D'une maniere generale, les achats d'emprises seront desormais pratiques systematiquement en
vue de la mise a deux fois deux voies. Ainsi, d'ici cinq ans, le temps de parcours entre Chateaulin et Montauban
pourra deja etre reduit de 15 pour 100. Au-dela de cette periode quinquennale, les amenagements seront
poursuivis et l'Etat et les collectivites locales continueront ensemble, resolument, la modernisation de l'axe
central breton.
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